ETUDE POUR LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME DE SIGNALISATION TOURISTIQUE GLOBALE
DEFINITION D’UN SCHEMA DIRECTEUR

CAHIER DES CHARGES
PAYS PLAINE DE SAONE VINGEANNE

11 Rue de la Gare

21270 PONTAILLER SUR SAONE

Tél. 03 80 47 46 02

Mél : pays-plaine-de-saone-vingeanne@wanadoo.fr
I-CONTEXTE
Le Pays Plaine de Saône Vingeanne est composé de 67 communes réparties sur 4 cantons. Le territoire couvre la partie Nord-Est du département de la Côte-d’Or. Une position stratégique qui place certaines villes dans la grande agglomération dijonnaise tandis que d’autres jouxtent la Franche Comté (Jura et Haute-Saône) et la Haute-Marne.
L’établissement d’un dossier « Profil de territoire » par l’INSEE permet d’avoir une première vision des réalités démographiques et socio-économiques du Pays Plaine de Saône Vingeanne

Ce « Profil de Territoire » ainsi qu’un guide touristique « Bienvenue en Vingeanne Val de Saône » sont annexés au présent cahier des charges.

Des attraits touristiques spécifiques

Eau, forêt, patrimoine architectural : trois aménités touristiques principales

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne possède trois principaux atouts pour asseoir un développement touristique durable : la présence de l’eau sous de multiples formes, la forêt et son patrimoine architectural :

· L’eau constitue certainement le premier atout du territoire. Le tourisme fluvial est en développement régulier en France et ce sont désormais environ 5 000 bateaux de plaisance qui traversent le territoire sur la Saône ou le canal Champagne Bourgogne. Il attire principalement une clientèle aisée d’origine nord-européenne. Au-delà du tourisme fluvial, les rivières et les étangs du Pays sont également des facteurs d’attractivité importants pour le développement du tourisme-pêche ou d’activités aquatiques (baignade dans des plages aménagées…).

· La forêt, qui peut être considérée comme un véritable « poumon d’oxygénation » pour les populations urbaines situées à proximité immédiate du territoire reste insuffisamment valorisée malgré l’aménagement de quelques sentiers de randonnées.

· Le patrimoine architectural. Si le patrimoine bâti du Pays Plaine de Saône - Vingeanne ne possède pas la notoriété nationale voire internationale d’autres territoires voisins (on peut citer à proximité immédiate du Pays : le patrimoine urbain dijonnais et dolois, le patrimoine urbain et rural du Pays Beaunois), il possède néanmoins un réel intérêt : 

· Les châteaux de la Vingeanne : Fontaine-Française, Beaumont-sur-Vingeanne, Talmay qui sont de style classique 18ème ou le château de Rosières datant du 14ème siècle,

· Le patrimoine urbain d’Auxonne reste fortement lié à son statut de place forte avancée du Duché de Bourgogne en terres comtoises : remparts avec ses portes et ses tours, château… mais également la présence de l’Hôtel de ville,

· Certains villages de caractère tels que Bèze.

Un positionnement territorial porteur

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne possède, de par son positionnement territorial, deux grands types de clientèles touristiques : une clientèle urbaine de proximité (dijonnaise notamment) en recherche principalement d’espaces de détentes et loisirs. Pour ce public, l’eau est un espace ludique (sports nautiques et pêche) et la forêt un espace d’oxygénation, une clientèle nationale et internationale attirée sur le territoire pour la pratique du tourisme fluvial ou alors visitant le territoire dans le cadre plus général de la découverte des patrimoines naturels, urbains, architecturaux, gastronomiques exceptionnels des régions Bourgogne et/ou Franche-Comté.

L’offre hôtelière reste à structurer
Une analyse de l’offre et de la demande est en cours. Elle doit permettre de définir les perspectives de développement de la filière hôtelière et de restauration ainsi que des préconisations en matière de démarches collectives et/ou de structuration de la filière. L’objectif étant d’apporter aux responsables du Pays des éléments d’aide à la décision en vue de définir la future politique de soutien aux projets de création ou d’amélioration des structures d’accueil touristique dans le cadre du 2ème contrat de Pays.
L’offre touristique est en constante évolution. La communication touristique et la signalisation ont été des thèmes récurrents dans les différentes réunions ayant précédé à l’élaboration de la Charte de Pays. Parce qu’elle constitue un élément d’influence directe sur la perception qualitative de notre territoire la signalisation touristique doit être coordonnée et harmonisée à l’échelle du Pays.

La signalisation est un  élément facilitateur d’accès et de connaissance des richesses de notre territoire, elle permet de renforcer l
a notoriété et de l’unité territoriale Val de Saône- Vingeanne.
Pour le Pays Plaine de Saône Vingeanne, la signalétique est aussi au cœur du dispositif de développement et de renforcement du maillage d’équipement et d’animation touristique.
II - OBJET DE LA MISSION 
Phase 1 – Etablissement d’un schéma directeur

1.1 Recensement des sites et équipements

Sur la base d’un recensement des sites et équipements touristiques du Pays, définir les besoins de signalisation et les moyens de les satisfaire en accord avec les acteurs du territoire. Cette mission doit permettre au Pays Plaine de Saône Vingeanne :

· de s’engager dans la mise en place des signalisations proposées dans le prochain contrat de Pays (2007-2009) : assistance opérationnelle, à la mise en œuvre et à la mise en production, au contrat de travaux, 
· d’établir un document de référence (charte graphique et mobilière de Pays) opérationnel, permettant de connaître commune par commune les outils de signalisation, la localisation, la nature des futurs équipements.

· De mettre en évidence le contenu de parcours et circuits d’interprétation

· Mettre en place un dispositif prenant en compte la signalisation sur routes, chemins de halage, véloroutes… tout en préservant les paysages naturels et le patrimoine bâti (maîtrise de la prolifération des enseignes et panneaux publicitaires)

· Mettre en place une stratégie d’entretien, de mise à jour et de pérennisation des équipements.
1.2 L’étude de la signalisation existante et prise en compte des projets :
L’étude devra prendre en compte les différents dispositifs réglementaires (tout en proposant une amélioration ou une suppression des dispositifs « volontaires » existants) :

· les préconisations de la CDES pour la signalisation directionnelle routière
· les préconisations des Voies Navigables pour la signalisation fluviale

· la future charte de Pays

· la Charte graphique du Canal Champagne Bourgogne

· la Charte graphique du Tour de Bourgogne à vélo

· la signalisation des itinéraires de randonnée (pédestre, équestre, cycliste)
Le travail d’enquête devra tenir compte des schémas départementaux et régionaux de signalisation. Il devra être conforme aux règles définies par l’instruction Ministérielle relative à la signalisation de direction (circulaire n° 82-31 du 22/03/1982 qui, en application de l’arrêté du 19 janvier 1982, constitue l’instruction relative à la signalisation de direction) et la Circulaire n°80 – 112 du 25 août 1980 relative à la signalisation des services et des points d’intérêt touristiques. Il faut aussi tenir compte du Guide de la signalisation touristique daté de 1992.
Cette réglementation prend en compte les besoins des usagers et l’évolution des conditions de déplacement. Dans le cadre de l’approche globale du schéma directeur, il conviendra de se poser les questions « Que signaler ? » et « Comment signaler ? ».
Le schéma de signalisation proposé par le Pays Plaine de Saône Vingeanne viendra compléter (en agglomération et sur le territoire communal) le schéma départemental de signalisation touristique.

Le plan de jalonnement du Pays prévoit la signalisation des sites et activités touristiques selon des critères de sélection et de hiérarchisation définis en Comité de Pilotage avec le soutien du cabinet d’étude. 
La signalisation d’information locale est destinée aux usagers de la route et des véloroutes. Elle sera clairement définie par une charte. Document détaillant la démarche et le contenu du schéma directeur de signalisation directionnelle.
1.3 Le schéma directeur

La réalisation du schéma directeur doit permettre au Maître d’Ouvrage de 

· situer l’ensemble des points à signaler,

· repérer les différents axes de communication et tenant compte des voies d’eau (signalisation à partir des haltes nautiques et véloroutes)
· identifier les grands secteurs de jalonnement et l’ensemble des carrefours supports pour la signalétique directionnelle et la micro-signalisation.
· hiérarchiser l’information touristique (intérêt national, départemental, de Pays, communal…) en concertation avec les collectivités et en connaissance des projets urbains, architecturaux et touristiques.
L’étude devra permettre une classification par thématique, et réfléchir sur le processus de renvoi d’un site à l’autre.
L’étude devra tenir compte des RIS déjà implantés et en envisager la pertinence et le cas échéant, leur ré-actualisation et l’implantation de nouveaux équipements.
Les différentes propositions devront être conformes à la réglementation en vigueur sur la publicité et le paysage. La charte graphique définie à l’issue de l’étude devra prendre en compte les textes, logos et couleurs du Pays et de la signalétique déjà implantée.

Cette charte devra être précise en typographie, corps ou matériaux à utiliser (respectueux de l’environnement et en adéquation avec les notions de développement durable), approches, code des couleurs, pictogrammes, mise en page, type de mobilier… La signalétique devra s’intégrer tant dans le paysage urbain que rural. Cette charte doit aussi définir le concept de positionnement, d’expression et d’identité visuelle. Elle doit prévoir l’insertion de nouveaux équipements touristiques et leur signalisation.
1.4 Rendu de l’étude

Tous les moyens envisageables, seront présentés avec exposé des avantages et inconvénients respectifs ainsi que des conditions d’utilisation, en tenant compte de la charte départementale. Cet exposé sera accompagné d’un diagnostic de la situation existante pour démontrer l’adéquation et/ou l’inadéquation entre l’existant et les objectifs recherchés.
Tous les pôles recensés devant donner lieu à la pose de mobiliers de signalisation dans le cadre de cette étude, seront localisés sur fond de plan cartographique adapté, réalisé par le cabinet d’étude à partir des documents remis par le comité de pilotage.

1.5 L’assistance au contrat de travaux

Le bureau d’étude devra réaliser un dossier de consultation d’entreprises, pour :

· obtenir les meilleurs prix et références

· rédiger un projet de signalisation à l’échelle du Pays conforme et le chiffrer.

· Analyser les offres et en faire un rapport.

Phase 2 : Assistance à la mise en œuvre et à la mise en production

Le titulaire devra prévoir une assistance à la mise en œuvre durant les différentes phases de mises en production de la signalisation. A ce titre, il devra assister la maîtrise d’ouvrage pour toutes les taches le nécessitant comme, par exemple, le diagnostic en cas de problème, le réglage des temps de réponse, les solutions à apporter aux attentes des utilisateurs…

2.1 Assistance opérationnelle
Le titulaire proposera un mode opérationnel pour l’implantation de la signalisation dans le prochain contrat de Pays. Cette assistance opérationnelle doit prévoir le détail des coûts par phase, les critères de choix de l’entreprise et les possibilités de financement des équipements : qui paie quoi ?
III - REGLEMENT DE LA CONSULTATION
1 Dispositions particulières

Les montants à indiquer doivent comprendre l’ensemble des prestations liées à la mission, les déplacements et la participation à toutes les réunions nécessaires au bon déroulement de l’étude. 

A l’issue de l’étude, suite à la réunion du Comité de Pilotage et après validation, un document final sera transmis au mandataire en 4 exemplaires dont un reproductible. Ce document comprendra l’ensemble de l’étude et sera accompagné de documents et cartes en couleur. Il sera accompagné d’un rapport synthétique sous forme de fichiers numériques et de documents écrits.

Les données cartographiques et photographiques seront jointes pour étayer l’état des lieux. 

Un jeu de CD-ROM sera joint aux documents papiers.

2 - Responsable de l’étude

La maîtrise d'ouvrage de l'étude est assurée par la Communauté de Communes du Canton de Pontailler sur Saône pour le compte des 4 communautés de communes du Pays :

· Communauté de Communes du Val de Vingeanne

· Communauté de Communes du Mirebellois

· Communauté de Communes du canton de Pontailler/S

· Communauté de Communes d’Auxonne Val de Saône.

Conditions de réalisation de l’étude

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne s’engage à mettre à disposition du titulaire du présent marché les documents dont il dispose, susceptibles d’aider à la réalisation de l’étude.

Délai d’exécution 

L’étude devra être rendue au plus tard le 30 novembre 2006.

Critères de sélection
Les offres seront examinées au regard des critères suivants et par ordre croissant d’importance :

1- La prise en compte de la spécificité du territoire.
2- La présence et la disponibilité du prestataire auprès des acteurs locaux.

3- Les moyens humains (personnes chargées de suivre spécifiquement le projet) : répartition des missions et temps passé par le directeur d’études et le(s) chargé(s) d’études, et les moyens techniques (notamment cartographique).
4- Les références et l’expérience du prestataire dans la conduite de projets similaires

5- Le montant de la prestation.

Le dossier de réponse au présent cahier des charges devra comprendre les éléments suivants :

· méthodologie de travail proposé,

· le chef de projet effectivement responsable sur le terrain de l’étude

· le planning de travail envisagé

· les supports de présentation utilisés

· la présentation du bureau d’études, ses références, ses moyens humains et matériels

· le budget, avec un découpage par phase de travail.

Les dossiers de candidature devront parvenir à :

Communauté de Communes du canton de Pontailler sur Saône

11 Rue de la Gare

21270 PONTAILLER SUR SAÔNE

Pour le 02 mars à 16 heures au plus tard soit par courrier recommandé avec accusé de réception, soit déposé à l’adresse ci-dessus.

Propriété de l’étude et documents
Toutes les études et tous les documents produits en exécution du présent marché seront la propriété exclusive du Pays Plaine de Saône Vingeanne. Le titulaire ne pourra utiliser tout ou partie des résultats ou études faisant l’objet du présent marché qu’avec accord préalable du Président du Pays Plaine de Saône Vingeanne.

Secret professionnel et obligation de discrétion

Le titulaire est tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l’exécution du présent marché ; il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents à des tiers sans accord préalable du Président du Pays Plaine de Saône VIngeanne.
Par ailleurs, le titulaire s’engage à citer, le cas échéant, les sources d’études et recherches qu’il pourrait être conduit à utiliser pour la réalisation de l’étude.

Exécution personnelle et indépendance

Le titulaire doit exécuter lui-même la prestation convenue : il ne peut, pour son exécution, céder ou sous-traiter son marché, ni contracter une association sans autorisation préalable du Maître d’Ouvrage.

D’autre part, le titulaire s’engage à n’accepter aucune rétribution ou contribution de la part d’un tiers en rapport avec l’exécution du présent marché.

Encadrement de l’étude

Le suivi technique du dossier sera assuré par le Coordinateur Touristique de Pays.

Un comité de pilotage est mis en place, composé des interlocuteurs suivants :

· Le Président de la Communauté de Communes du Canton de Pontailler sur Saône ou son représentant

· Un représentant des 3 autres Communautés de Communes du Pays

· Le Président du Conseil de Développement du Pays

· Le Coordinateur Touristique de Pays

· 1 représentant du Groupement des OTSI Vingeanne Val de Saône

· 1 représentant de l'Etat (DRT)

· 1 représentant du Conseil Régional de Bourgogne

· 1 représentant du Comité Régional du Tourisme

· 1 représentant du Conseil Général de la Côte d’Or (service infrastructures et transports).)
· 1 représentant de Côte d'Or Tourisme

· 1 représentant de la DDE Côte d’Or

· 1 représentant de VNF Chaumont

· 1 représentant de VNF Gray

· 1 représentant de le DIREN

· 2 prestataires exploitant un établissement d’hébergement restauration et/ou d’autres activités touristiques dans le Pays.

Présentation des travaux

Préparation, animation et compte rendu de réunions

Le bureau d’étude participera :

· au 1er comité de pilotage pour le lancement de l’étude.

· Une 2ème réunion du Comité de pilotage pour le rendu des résultats de l’enquête

· Un 3ème comité de pilotage pour la présentation du schéma global en fin d’étude.

Les résultats de l’étude et préconisations seront également présentés :

· lors de chaque Conseil Communautaire (des 4 Communautés de Communes)

· lors du Conseil de Développement (1 réunion)

Le bureau d’étude fournira l’ensemble des éléments nécessaires au bon déroulement des réunions précitées et sera en charge de l’animation et du compte rendu de ces réunions.

Contact technique :

Véronique GIRAUD
Tel : 03.80.47 46 02.


Pays Plaine de Saône Vingeanne »
11 rue de la Gare 21 270 PONTAILLER SUR SAONE
Tel: 03.80.47 46 02. Fax : 03.80 47 49 84.
Courriel : tourisme-plaine-de-saone-vingeanne@wanadoo.fr
